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SEANCE DU MERCREDI 01 OCTOBRE 2025 

 
 

Le mercredi premier octobre deux mille vingt-cinq le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie, en 
séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Philippe MARION, Maire. 

Membres présents : Philippe MARION ; Yves RACHEDI ; Marie-Thérèse DARIER ; Serge DREVON ; 

Carmen SENTA-LOYS ; Béatrice TRANCHAND ; José GARCIA ; Martine MOUTON ; Valérie 

MIGNOT ; Sandrine SALANEUVE ; Mégane ROMAND ; Sophie CETIN ; Laura MOUNIER ; Alexandre 

MARZUCCHI ; Eric MOUNIER ; Sylvie DIANI ; Stéphane BOULAHBAS ; Gaëlle FRERY-RIGALDIES ; 

Magalie VEYRIER ; Cécile MICHEL ; Isabelle DESCHAMPS ; 

Membres absents : Christian MEA ; Jérôme MORGANT ; Kati SZAKALY ; Youri LAROCHE ; Jocelyn 

GABRY ; Annick SOUCHON-MARTINET ; 

Pouvoirs : Christian MEA à Carmen SENTA LOYS ; Jérôme MORGANT à Béatrice TRANCHAND ; 

Kati SZAKALY à Marie-Thérèse DARIER ; Youri LAROCHE à Serge DREVON ; Jocelyn GABRY à Yves 

RACHEDI ; Annick SOUCHON-MARTINET à Philippe MARION ; 

Nombre de membres en exercice : 27   Nombre de membres présents : 21   Nombre de voix :  

27 

Date de Convocation : 24 Septembre 2025  

Secrétaire : Carmen SENTA LOYS 

 

 

 Les délibérations présentées et examinées lors de la séance sont les suivantes : 

 

2025-39 – Dénomination de la nouvelle école élémentaire. APPROUVÉE 

 

2025-40 – Lancement d’une étude d’imprégnation sur les perfluores. APPROUVÉE 

 

2025-41 – Participation complémentaire au CCAS. APPROUVÉE 

 

2025-42 – Renouvellement de la convention territoriale globale avec la caisse d’allocation 
familiale de l’Isère. APPROUVÉE 

 

2025-43 – Aide Régionale – Bar du Centre. APPROUVÉE 

 



2025-44 – RH – Adhésion à la ou les conventions de participation en matière de protection sociale 

complémentaire portées par le CDG69. APPROUVÉE 

 

2025-45 – RH – Modification du tableau des emplois communaux – 2025 n°3. APPROUVÉE 

 

2025-46 – Classement de la partie rhodanienne du massif du Pilat au titre de l’article L.132-1 du 

code forestier. APPROUVÉE 

 

2025-47 – Approbation d’une convention de servitude de canalisation de propylène. APPROUVÉE 

 


